PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE DU CANTON DE CLORIDORME

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITE

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LA SOUSSIGNEE,
PRESIDENTE D’ELECTION, D’'UN CHANGEMENT D’ENDROIT
POUR LE VOTE DU 2 NOVEMBRE 2025.

VEUILLEZ PRENDRE NOTE DES CHANGEMENTS SUIVANTS
POUR LE SCRUTIN DU 02/11/2025.

SECTION DE VOTE # 1 (DISTRICT 1,2 ET 3) POUR LA MAIRIE SE
TIENDRA A LA BIBLIOTHEQUE (PORTE ARRIERE)

SECTION DE VOTE # 2 (DISTRICT 4 ET MAIRIE)
SECTION DE VOTE # 3 (DISTRICT 5 ET MAIRIE)
SECTION DE VOTE # 4 (DISTRICT 6 ET MAIRIE)
A LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

LE VOTE PAR ANTICIPATION DU 26 OCTOBRE AUCUN
CHANGEMENT : A LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

MERCI D’EN PRENDRE BONNE NOTE
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DONNE A CLORIDORME, CE 20%m JOUR D’OCTOBRE 2025
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